
Conférence de presse du 9 octobre 2024

Projet d’agglomération de la 5ème génération
Mise en consultation publique du 11 octobre au 10 décembre 2024
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Le quatrième projet d’agglomération

PA5 (2025)PA4 (2021)PA3 (2016)PA1 (2007)Projet d’agglomération

9555Communes

41’00031’70028’40022’400Habitants

23’50018’80016’80010’500Emplois

45202313Mesures (priorité A)

À déterminer43.534.626.5Coûts (en mio)

?35%40%35%Taux

?15.213.79.3Subvention (en mio)
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Le quatrième projet d’agglomération
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Le quatrième projet d’agglomération

PA1

PA5
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Vision d’ensemble (PA5)
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Les objectifs du PA5 (besoin d’actions)

 Poursuivre la planification dans la continuité des générations précédentes

 S'adapter aux changements climatiques

 Améliorer la qualité des espaces publics

 Construire vers l'intérieur de manière dense, mixte et qualitative

 Garantir les conditions d'accueil en emplois industriels

 Renforcer la mise en réseau des polarités par les transports publics

 Intensifier la mobilité piétonne au sein des secteurs urbains

 Rendre la mobilité cyclable intuitive et sûre

 Instaurer une approche multimodale de la sécurité routière

 Maîtriser l'accessibilité TIM
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Les objectifs du PA5 (en chiffres)

 Viser une densité minimale de 100 habitants-emplois par hectare dans les secteurs desservis par les
transports publics

 Réduire la part des déplacements en transports individuels motorisés de 86% à 62%

 Réduire le nombre d’accidents annuels de 1.4/1’000 habitant à 1.0/1’000 habitants

 Améliorer les niveaux de desserte en transports publics
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Les objectifs du PA5 (en chiffres)

41’000 (2022)

58’000 (2040)

35’000 (2040)

23’500 (2022)
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Les mesures du PA5 – Priorisation des modes
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Les mesures du PA5 – Réseau cyclable
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Les mesures du PA5 – Réseau TP
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Les mesures du PA5 – Réseau TP
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Les mesures du PA5 – Réseau TP



14

Les mesures du PA5 – Réseau TP
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Les mesures du PA5 (synthèse)
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Les mesures du PA5 en quelques chiffres

Un total de 134 mesures :

- 7 mesures de planification supérieure

- 20 mesures paysage

- 31 mesures d’urbanisation

- 6 mesures de gestion de la mobilité

- 70 mesures infrastructurelles de mobilité
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Les mesures du PA5 en quelques chiffres

Les 70 mesures infrastructurelles de mobilité par catégorie :

- 6 mesures de gestion du trafic

- 25 mesures de valorisation et sécurisation de l’espace routier

- 8 mesures liées aux interfaces ou aux transports publics

- 29 mesures de mobilité douce

- 2 mesures liées à la mobilité individuelle électrique
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Les mesures du PA5 en quelques chiffres

Les 70 mesures infrastructurelles de mobilité par priorité :

- 45 mesures de priorité A (2028-2032)

- 16 mesures de priorité B (2032-2036)

- 9 mesures de priorité C (2036-2040)
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Les mesures du PA5 en quelques chiffres

Les 45 mesures de priorité A par communes (*) :

- 12 mesures infrastructurelles A sur la commune de Bulle

- 20 mesures infrastructurelles A dans les 4 autres communes « historiques »

- 24 mesures infrastructurelles A dans les 4 nouvelles communes

(*) Certaines mesures concernent plusieurs communes
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Consultation publique

Le projet sera mis en consultation publique du 11 octobre au 10 décembre 2024

 Les documents pourront être consultés en ligne sur le site de Mobul

 Une séance d’information publique sera organisée à la Maison du Gruyère le 7 novembre à 19h00

Merci pour votre attention


